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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-126930

Département(s) de publication : 89
 Annonce n° 25-126930

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-121479

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune d'AuxerreNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21890024900010N° National d'identification : 
AUXERREVille : 

89000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

89Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

25VA47 - Relance pour l’achèvement des prestations non exécutées, la reprise des Intitulé du marché : 
désordres à la suite de la défaillance du titulaire du marché initial et la maintenance de la fontaine 
végétale place du maréchal Leclerc à Auxerre

45112700Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

le présent marché a pour objet : d’une part, l’achèvement des Description succincte du marché : 
prestations non réalisées par le titulaire du marché initial de conception-réalisation-maintenance de la 
fontaine végétale ; d’autre part, la reprise des désordres et malfaçons et ainsi permettre la mise en 
conformité de la fontaine végétale de la place du Maréchal Leclerc ; enfin, la maintenance de la 
fontaine végétale, conformément au marché initialement conclu.

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des offres est repoussée au 04 décembre 2025 à 09h00 en raison de 
modifications des exigences techniques

17/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-126930
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-126930
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